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Art.-Nr. AU1500

Indication de la vidéosurveillance
L'autocollant d'avertissement signale aux clients, aux collaborateurs ou aux passants la présence d'une
vidéosurveillance et assure ainsi une meilleure sécurité à titre préventif.
Pour les zones sous vidéosurveillance, la loi impose d'indiquer la présence de vidéosurveillance au moyen d'un
pictogramme.
Pour les bâtiments accessibles au public, il est en outre nécessaire d'indiquer le nom et les coordonnées de
l'organisme responsable de la surveillance.

L'autocollant a été conçu conformément à la norme DIN 33450 Symbole graphique pour l'indication d'une
observation avec des dispositifs opto-électroniques (signal d'information vidéo).
Cette norme a été conçue pour garantir une signalisation internationale uniforme et compréhensible pour les
zones sous vidéosurveillance et s'applique chez nous au niveau national.
Ainsi, le risque d'une mauvaise interprétation du symbolisme est considérablement réduit.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

© 2024 ABUS Security Center GmbH & Co. KG, Errors and omissions excepted.

http://www.abus.com/
http://www.tcpdf.org

	Autocollant Avertisseur Vidéo  (DE) 90 x 90 mm
	Image
	Description


